
L’an deux mille huit, le lundi 26 mai à 20 heures 30, le conseil municipal de la commune, composé de 
11 membres en exercice et dûment convoqué le 19 mai, s’est réuni en session ordinaire, à la mairie, 
sous la présidence de monsieur André DIETTE, maire. 
Présents : Mesdames de BESOMBES – TROUCHARD - VANZETTA – AMIOT 
Messieurs SMORODINTZEFF – FOUQUET – CHAPATTE – LEBRUN - RABOT 
Absents : M.CUGUEN 
Secrétaire : Madame VANZETTA 
 
Le procès verbal du Conseil Municipal du 03 avril 2008 est adopté à l’unanimité. 
 
Mr. CUGUEN a donné sa démission du Conseil Municipal par lettre recommandée. 
 
REMPLACEMENT DE LA SECRETAIRE DE MAIRIE : 
 

Mme Laurence SMORODINTZEFF a donné sa démission le 14 Mai 2008. Celle-ci est 
effective le 21 mai 2008. Le Conseil Municipal tient à la remercier pour son aide. 
 
Après que Monsieur le Maire a exposé ses démarches et les possibilités qui s’offrent à 
nous, le Conseil a voté à l’unanimité : 
 -l’embauche d’une personne jusqu’au retour de Mme MERDRIGNAC, à compter du 09 
Juin 2008. 

-l’embauche d’une personne, proposée par CDG.60, jusqu’au 31 juillet inclus, qui sera 
le tuteur de la nouvelle secrétaire de Mairie. 
 -une formation de 5 jours sur le logiciel de gestion de la Mairie (VISA), programmée 
début juillet. Une journée, portant sur la gestion de l’eau, sera prise en charge par le 
Syndicat des Eaux. 

 
ELECTION D’UN REFERENT DEFENSE : 
 

Mme TROUCHARD Chantal s’est portée volontaire pour être le correspondant défense.  
 
RENOUVELLEMENT DE LA COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS : 
 

Celle-ci a été renouvelée et comporte 12 titulaires et 12 suppléants. Seuls 6 titulaires et 6 
suppléants seront choisis par le service des Impots. 
Conformément à l’article du Code Général des Impôts, le conseil municipal de Neufchelles 
propose la liste de présentation des candidats commissaires : 

 
 

TITULAIRES 

NOM Prénom Profession Cat. Adresse 

DIETTE André Fonction. police T.H./FB 10, Chemin de la Messe 

LETOFFE Marc. Tailleur pierres. FNB/NBPB 24 rue L Faussard 

de BESOMBES Michel Retraité T.P « Chennevières » 

BAEYENS Georges Comptable trésor T.P/FB 6 Beauval  
SIRE Robert Retraité TH/NBPB 72 rue L Faussard 

CHAPATTE Ludovic Technicien FNB 27 Beauval  

BASSI Nicole Retraitée FB/NBPB 11 ter Beauval 

FAUSSARD Michel Retraité T.H 6 rue L. Faussard 

ROINé Gérard Retraité FB 60 rue L. Faussard 

SURVILLE Tony Fonction. police FNB/TP 11, allée des Genets 
LAMERAND Pierre Electricien FNB/NBPB Soisson 

HAUSSY  Marie-
Thérèse 

Retraitée FNB Boullare 

 
 



 
 

SUPPLEANTS 

NOM Prénom Profession Cat. Adresse 
RABOT Thierry Artisan TH/FNB 24 Beauval  

AMIOT Virginie Manipulatrice TH/NBPB 20 Beauval 

VANZETTA Sophie Secrétaire FB/TP 25 rue Louis Faussard 

TROUCHARD Patrick Technicien FNB/NBPB 12 chemin de la Messe 

CUGUEN Fabrice Informaticien TP Chemin de la Messe 

FOUQUET Frédéric Electricien TH/NBPB 48 rue Louis Faussard 
SMORODINTZEFF Gilles Consultant FB 8 Beauval 

QUINTIN Pierre Exploitant 
forestier 

T.F./P.F. Crouy sur Ourcq 

SASSELLA  Richard Technicien TH/TP 9 rue de l’Eglise 
CECILLON Caroline Secrétaire FNB 2 rue de l’Ourcq 

DELAHAIE Marcelle Retraitée TH/TP Crépy en Valois 

LEBRUN François Electricien FB/NBPB 37 ter Beauval  

 
QUESTIONS DIVERSES : 
 

� Après l’exposé de Monsieur le Maire portant sur le paiement de l’indemnité des 
anciens Maire et Adjoints pour le 1er trimestre, le Conseil autorise à l’unanimité le 
règlement jusqu’au 31 mars 2008. Les nouveaux élus percevront la leur à partir du 01 
avril 2008. Cette décision permet d’éviter des démarches administratives fastidieuses, 
les paies étant finalisées. Pour information, l’indemnité du Maire est de 636,01 euros 
et de 246,92 euros pour les adjoints, par mois. 
 

� Les vitraux de l’Eglise : 5 entreprises ont répondu à l’appel d’offre. La société 
VITRAUX-MAX a été retenue lors de la réunion de la Commission en charge des 
appels d’offres. 
Les travaux doivent commencer le 01 Septembre 2008. La subvention du Conseil 
Général s’élève à 50%. 

 
� Un appel d’offre va être fait pour l’aménagement du 1 Rue Louis Faussard et de l’arrêt 

de bus de Beauval. La subvention du Conseil Général s’élève à 43%. 
 

� La fermeture de la classe de Grande Section de Maternelle de Rouvres a été évoquée. 
Pour la prochaine rentrée, Neufchelles devrait accueillir dans la Classe de Madame 
BILLET, 19 enfants de grande section et 6 de CP. 
Une étude va être menée par la Commission en charge des Affaires Scolaires pour 
prévoir cette arrivée d’enfants de tranches d’age différentes. En effet, le matériel n’est 
dès lors plus adapté et le local probablement trop exigu. Diverses solutions seront 
étudiées en concertation avec les instituteurs et la municipalité de Rouvres. Nous ne 
désespérons pas de voir la classe de grande section maintnue. Dossier à suivre… 

 
� Il a été demandé à la Commission en charge des Affaires scolaires de se renseigner 

sur le rôle exact de l’ATSEM dans le car scolaire des primaires. En effet, des affaires 
récentes de discipline et des disfonctionnements au niveau de la communication avec 
les parents ont été révélées. 

 
� La Commission en charge de la Communication travaille actuellement sur le 

renouvellement du livret d’accueil pour les nouveaux arrivants à Neufchelles, du 
bulletin d’information et du site internet. Pour ce dernier, 3 entreprises ont été 
sollicitées. Il a été voté à l’unanimité la proposition de la société SMORO CONSULT. 

 
� La demande de déplacement de l’arrêt de bus de Neufchelles, pour cause de non 

visibilité de l’arrivée du car, a été rejetée pour l’instant. 
 
La séance a été levée à 23h55. 


